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* ou DELF scolaire niveau

** ou DELF scolaire niveau 2

NB : Les combinaisons de 2 unités citées ci-dessus donnent droit a équivalence. La possession d'une 3°
unité est sans effet.

Exemple : puisque les combinaisons d'unités (B1+B4) et/ou (B3+B4) autorisent la délivrance du niveau
Cl1, /es combinaisons

(B1+B2+B4), (B1+B3+B4) et (B2+B3+B4) [autorisent également.
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